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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD GENERAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES

Services d'assurance et services connexes

Le Japon a fait parvenir au Secrétariat la notification suivante.

_______________

1. Membre adressant la notification:

Japon

2. Notification au titre de:

Article III, paragraphe 3

3. Date d'entrée en vigueur:

1er avril 1996

Durée:

Indéfinie

4. Organisme responsable de l'application de la mesure:

Ministère des finances

5. Description complète de la mesure:

Conformément à la révision générale de l'Ordonnance gouvernementale portant application
de la Loi sur le commerce des services d'assurance, les opérations d'assurance transfrontières dans
le cas des navires immatriculés au Japon qui sont utilisés pour le transport maritime international et
dans celui des aéronefs immatriculés au Japon sont libéralisées depuis le 1er avril 1996.

./.
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Engagements de la Liste visés:

"Les opérations d'assurance transfrontières dans le cas des navires immatriculés au Japon qui
sont utilisés pour le transport maritime international et dans celui des aéronefs immatriculés au Japon
seront libéralisées à la fin de juin 1996" en ce qui concerne les modes 1) et 2) de la colonne Limitations
concernant l'accès aux marchés dans le secteur 7.A "Services d'assurance et services connexes".

6. Membres spécifiquement affectés, le cas échéant:

Aucun

7. Le texte peut être obtenu auprès de:

Deuxième Division des assurances
Bureau des banques
Ministère des finances

Téléphone: +(81 3) 3581 4143
Téléfax: +(81 3) 5251 2132




